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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

À la dernière phrase de l’alinéa 141, après le mot :

« plainte »

insérer les mots :

«, recours aux interprètes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de faciliter le déroulement de la procédure pénale et dans le prolongement de la prise de 
plainte par télécommunication audiovisuelle, cet amendement propose d'élargir le recours à cette 
technologie de la télécommunication audiovisuelle, aux actes d'interprétation et de traduction. 


